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DEVELOPPEMENT REGIONAL
Une nouvelle page de tournée

Yvon Picotte, ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
et ministre délégué aux Affaires régionales du Québec.

msm

EfryPierrette Gagné

L
a office de PLA-
T NIFICATION et de

/ développement du
Québec, bien connu 
partout à travers la 
province sous son si- 
gle OPDQ, n’existe 
plus depuis le 31 

mars dernier. Et paradoxalement, 
c’est justement parce que l’orga­
nisme chargé du développement 
régional a fait un excellent travail 
dans toutes les régions du Québec 
depuis près d’un quart de siècle 
qu’elle doit maintenant s’incliner 
devant le nouveau Secrétariat aux 
affaires régionales.

Mission accomplie, se disent les 
cadres de l’OPDQ. Pour un, Claude 
P. Côté, secrétaire de l’organisme 
gouvernemental depuis plus de 
vingt ans, voit cela d’un très bon 
oeil, même s’il ne sait pas trop ce 
que l’avenir lui réserve. « Je trouve 
ça très positif, c’est définitivement 
signe que les choses progressent 
dans le bon sens au Québec. »

En effet, au début des années 70, 
rappelle Claude Côté, lorsque nous 
organisions des missions de plani­
fication régionale, il nous était im­
possible de trouver quelque per­
sonne que ce soit experte du déve­
loppement dans les régions. Nous 
devions rassembler les experts né­
cessaires dans les grands centres 
urbains comme Montréal ou Qué­
bec pour accomplir notre mandat. » 

« Aujourd’hui, il serait impen­
sable et certes mal venu de bâtir un 
tel groupe de travail prêt à débar­
quer dans une région. En vingt ans, 
souligne le secrétaire de l’OPDQ, 
les seize régions administratives du 
Québec ont parcouru beaucoup de 
chemin et chacune peut mainte­
nant compter sur un bassin d’ex­
pertise qui lui est propre. Toutes 
peuvent s’appuyer sur d’excellents 
actifs aussi bien humains que tech­
niques. »

Et c’est tant mieux, car la nou­
velle politique de développement 
régional que vient de mettre en 
place Yvon Picotte, ministre de l’A­
griculture, des Pêcheries et de l’A­
limentation et ministre délégué aux 
Affaires régionales, mise d’abord 
et avant tout sur cette capacité des 
leaders régionaux de prendre dé­

sormais en main les principaux en­
jeux socio-économiques de leurs 
régions respectives.

A cet égard, le gouvernement a 
adopté comme stratégie d’action le 
principe « d’accompagnement du 
dynamisme des régions ». Ce nou­
veau concept de l’Etat accompa­
gnateur, pour reprendre l’expres­
sion du ministre, se situe, en fait, 
dans le prolongement de l’évolution 
du concept de développement ré­
gional des quarante dernières an­
nées.

« Au cours des années 50 et jus­
qu’au milieu des années 60, rappelle 
Yvon Picotte lors d’une entrevue, 
c’était la belle époque de l’État pro­
vidence. Le gouvernement prenait 
en charge et sous sa responsabilité 
entière les besoins de la population. 
On investissait dans les milieux ju­
gés en difficulté ou en situation de 
rattrapage de manière à mettre 
toutes les régions sur un pied d’é­
galité. Le gouvernement prenait 
ses décisions unilatéralement sur 
la foi de son Conseil d’orientation 
économique. »

Par la suite, en 1968, on a mis sur 
pied l’Office de planification du 
Québec (OPQ) qui devait devenir 
un an plus tard l’actuel Office de 
planification et de développement 
du Québec (OPDQ). « L’Etat de­
venait entrepreneur, poursuit le 
ministre, et commença tranquil­
lement à associer les gens du mi­
lieu par consultation aux grandes 
orientations du développement. » 
Le gouvernement investissait en­
suite directement et parfois mas­
sivement dans toutes les régions 
pour les doter d’équipements de 
base lourds — éducation, santé, 
transports, etc. « Mais encore là, 
souligne-t-il, la plupart des déci­
sions découlaient d’une évaluation 
normalisée et centralisatrice des 
besoins à combler et des services à 
assurer. »

Puis vint, dans les années 80, l’é­
poque des grandes conférences so­
cio-économiques régionales « qui 
amena le gouvernement à devenir 
partenaire». Celui-ci, explique 
Yvon Picotte, « agissait alors par le 
biais de la concertation avec le mi­
lieu. L’État tentait alors de mieux 
adapter ses actions aux spécificités 
régionales. » Puis en 1986, on per­
mit aux régions de signer des en­
tentes-cadres de développement

avec le gouvernement. On venait 
de franchir une étape importante 
vers ce nouveau rôle de l’État ac­
compagnateur, dont parle abon­
damment le nouveau plan de déve­
loppement mis de l’avant par Yvon 
Picotte.

« Dans une période d’à peine 
trente ans, souligne le ministre dé­
légué aux affaires régionales, nous 
avons franchi des pas de géant. Les 
Québécois sont maintenant prêts à 
relever le défi de la croissance et à 
prendre en main le développement 
de leur région respective. Tous les 
acteurs régionaux ont développé 
une pédagogie de la concertation et 
peuvent tirer le maximum de bé­
néfices de la planification straté­
gique. »

C’est d’ailleurs dans cet esprit 
que le nouveau plan de dévelop­
pement régional invite, dans un 
premier temps, chaque région à 
élaborer un modèle de dévelop­
pement selon ses besoins propres 
et surtout en misant sur des projets 
qui offrent des garanties de succès. 
« Le temps n’est plus à la concur­
rence inter-régionale, clame Yvon 
Picotte, il faut de plus en plus pen­
ser en terme de complémentarité. 
En somme penser globalement, 
pour mieux agir localement. »

En fait, pour reprendre l’une des 
nombreuses expressions du lan­
gage imagé du ministre, image 
qu’il véhicule d’ailleurs partout au 
Québec dans sa présente tournée 
régionale, « il faut ajuster les cha­
peaux aux têtes et non les têtes aux 
chapeaux. Pourquoi donner à tout 
le monde un chapeau 7>4 ? Donnons 
plutôt à tous le feutre nécessaire 
pour se confectionner un chapeau 
sur mesure».

Mais comment s’organise con­
crètement cette réforme régio­
nale ? Chaque région sera dotée 
d’un conseil régional qui aura pour 
mandat de coordonner et de pro­
grammer le développement. Ce 
conseil devra être composé d’élus 
municipaux pour un tiers au mi­
nimum, d’agents de développement 
socio-économique (Syndicats, pa­
trons, financiers, producteurs, etc) 
et de représentants d’organismes 
dispensateurs de services publics 
(universités, cégeps, régies de 
santé, commissions scolaires, etc.). 
Les députés de l’Assemblée natio­
nale présents sur le territoire sont

membres d’office. Le nombre des 
membres à cette instance pourra 
varier entre 20 et 50.

C’est là que se définissent les 
grandes orientations et que se 
prennent toutes les décisions. Ce 
sont également les conseils régio­
naux qui, une fois les priorités ré­
gionales et les axes de développe­
ment identifiés, signeront les enten­
tes-cadres avec le gouvernement. 
En concertation avec le ministre 
délégué aux Affaires régionales, 
chaque conseil aura à gérer un 
fonds de développement. Seule con­
dition préalable, un plan quinquen­
nal de développement.

Ce fonds qui représente en fait 
les budgets actuellement gérés par 
l’OPDQ représente une somme de 3 
millions $ par région, dont 300 000 $ 
représentent le budget de fonction­
nement du Conseil et 700 000 $, la 
part régionalisée du Programme 
régional de création d’emploi per­
manent (PRECEP), un pro­
gramme visant à faciliter le dé­
marrage d’entreprises. Reste donc 
2 millions $ pour le développement 
proprement dit.

Bien maigre montant quand on 
pense aux besoins réels ? « Mais 
c’est toutefois sans compter sur
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Le MICT, partenaire du développement économique
Chaque région du Québec est le maître d’œuvre de son développement 

La toile de fond proposée pour une plus grande compétitivité: la synergie des grappes industrielles
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MESSAGE DU PREMIER MINISTRE
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Au nom du gouvernement du Québec, je veux souligner le travail 
et la coopération de ceux et celles qui ont contribué à l’élaboration de 

la nouvelle politique gouvernementale en matière de développement 

régional.

Redessinée pour répondre aux objectifs et priorités de chaque 

région, cette politique établit la participation du gouvernement sur la 
base du partenariat et de la concertation. En assumant d’autres respon­
sabilités dans leur milieu, les forces économiques locales prendront 
part à l’émergence d’une structure industrielle québécoise plus produc­

tive et plus compétitive.

Je suis persuadé que ce nouveau partenariat permettra d’assurer 

la prospérité du Québec et de chacune de ses régions.

Québec
1992

v*sr
Robert Bourassa
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MONTREAL ET LAVAL

En retard d’une révolution
Jean-Marc Salvet

La LOCOMOTIVE écono 
mique du Québec, celle-là 
même qui s’apprête à célé­
brer son 350e anniversaire, est es­

soufflée. De mauvaises langues di­
sent même qu’elle fonctionne en­
core au charbon. Et que, si l’on n’y 
voit pas rapidement, elle risque d’a­
voir de plus en plus de difficultés à 
gravir les pentes dont la route est 
parsemée.

Voulant résolument remettre 
Montréal et sa région sur les rails, 
Daniel Johnson, président du Con­
seil du Trésor et président du co­
mité interministériel permanent de 
développement du Grand Montréal, 
présentait, quelques jours avant 
Noël, un plan stratégique visant le 
redressement de la grande région 
métropolitaine qui, à elle seule, re­
groupe la moitié de la population 
québécoise.

Selon ce plan, Québec dépensera 
plus de 415 millions $ en cinq ans 
pour relever l’économie de la ré­
gion montréalaise, sans laquelle les 
régions-ressources québécoises au­
ront de la difficulté à rétablir leur 
propre situation.

En reconnaissant que le salut du 
Québec ne passait pas « par autre 
chose que le développement éco­
nomique de Montréal », M. Johnson 
a été ce jour-là on ne peut plus élo­
quent sur le virage effectué par 
Québec qui, depuis des années, s’é­
tait fort peu préoccupé de Mont­
réal. Le revirement n’est pas sans 
importance.

Même si elle souffre, la région 
montréalaise demeure en effet vé­
ritablement la locomotive écono­
mique du Québec. C’est là que se 
déroule la très grande majorité de 
l’activité manufacturière québé­
coise et les activités du tertiaire 
moteur.

Le Grand Montréal rassemble le 
tiers des petites et moyennes entre­
prises québécoises et plus de la 
moitié des grandes entreprises du 
Québec. Ses rivales ne sont pas les 
régions québécoises mais les au­
tres grandes villes du monde. En 
remettant la locomotive en mar­
che, c’est, espère-t-on, tout le Qué­
bec qui repartira.

De ces 415 millions $, 300 doivent 
être engagés dans Innovatech 
Grand Montréal, la pièce centrale 
du plan, à qui a été confiée la mis­
sion de stimuler l’innovation dans 
tous les secteurs de l’activité éco­
nomique.

Le plan mis au point par le co­
mité interministériel permanent de 
développement du Grand Montréal 
propose quatre axes de dévelop­
pement : outre l’impérieuse inno­
vation technologique, il fait état de

la nécessité de moderniser la struc­
ture industrielle de la région, d’a­
dapter les ressources humaines à 
révolution du marché de l’emploi 
et de soutenir le développement 
des marchés.

Plusieurs observateurs se sont 
réjouis de ce que, pour une fois, 
dans une politique concernant 
Montréal, il n’était question ni de 
béton ni d’asphalte pour stimuler 
l’économie régionale. Mais, plutôt 
d’aide à la restructuration — qui 
prend des allures de reconstruc­
tion.

En conférence de presse, M. 
Johnson rappelait que les déficien­
ces structurelles de Montréal 
avaient longtemps pu être camou­
flées par des projets conjoncturels 
qui apparaissent maintenant stric­
tement pour ce qu’ils ont vraiment 
été : des projets.

Expo 67, les Jeux olympiques et 
Mirabel « ont sûrement contribué 
temporairement à la croissance du 
Grand Montréal mais, disait le mi­
nistre, on constate aujourd’hui à 
quel point cette expansion fut arti­
ficielle, qu’elle a masqué les problè­
mes fondamentaux et retardé l’a­
doption de mesures qui s’adaptent 
aux véritables obstacles. » L’éten­
due des dégâts s’est révélée crû­
ment à la faveur de la récession.

Une étude spéciale intitulée 
« Montréal et sa région : portrait 
socio-économique », préparée ré­
cemment par André Grenier, éco­
nomiste régional du ministère de la 
Main-d’oeuvre, de la Sécurité du re­
venu et de la Formation profession­
nelle, permet de cerner de près les 
forces et faiblesses de la région.

Selon des relevés effectués par 
Emploi et Immigration Canada 
juste avant la récession, les sec­
teurs manufacturiers et tertiaires 
occupaient, sur l’île de Montréal, 
une place proportionnellement plus 
grande qu’ailleurs au Québec, ce­
pendant que celui du primaire était 
pratiquement inexistant et que ce­
lui de la construction y était, bizar­
rement, nettement moins repré­
senté qu’ailleurs.

Dans l’industrie manufacturière, 
le secteur de l’habillement était ce­
lui qui employait le plus de person­
nes sur le tertitoire de la CUM. Il 
comptait pour 20,3 % de l’emploi 
manufacturier total. L’industrie 
des produits électriques et électro­
niques, l’imprimerie et l’édition et 
le secteur des produits métalliques 
suivaient avec respectivement 
11,4%, 9,5 % et 7,8% de l’emploi 
manufacturier. À elles seules, ces 
quatre industries fournissaient la 
moitié des emplois industriels de 
111e.

Pendant ce temps, ailleurs au 
Québec, les industries des aliments,

du bois et du papier dominaient 
avec respectivement 11,3 %, 10,9% 
et 10% des emplois manufactu­
riers.

« La démarcation entre l’île de 
Montréal et le reste de la province 
n’est pas moins évidente dans le 
secteur tertiaire », explique plus 
loin l’économiste André Grenier 
dans le bulletin régional sur le mar­
ché du travail paru en janvier der­
nier.

Le secteur des services finan­
ciers, d’assurance et immobiliers 
occupait 9,4 % des emplois de ser­
vices contre 4,1 % ailleurs au Qué­
bec. Celui des services aux entre­
prises, 9,4 % contre 3,2 %. Enfin, les 
communications et services pu­
blics occupaient 7,3 % des emplois 
de services contre 4,1 % ailleurs au 
Québec et le commerce de gros 9 % 
contre 5,5%.

La récession, révélant ses fai­
blesses, sera encore une fois et tra­
giquement venu accentuer le déclin 
manufacturier de Montréal. Déjà, 
entre le second trimestre de 1989 et 
le trimestre correspondant de 1991, 
l’emploi manufacturier avait re­
culé de 28 % à Montréal.

Tirant les conclusions qui s’im­
posent, André Grenier souligne que 
« les seules lois du marché ne per­
mettront pas à elles seules d’endi­
guer le déclin relatif de Montréal. 
Des mesures de revitalisation se­
ront essentielles. » Il ajoute que 
« compte tenu de sa structure in­
dustrielle, la restructuration n’a 
pas fini de faire des victimes à 
Montréal, en particulier dans le 
secteur manufacturier. » Celui-là 
même que veut revitaliser le plan 
Johnson.

Le plan de développement du 
Grand Montréal mise sur le déve­
loppement des grappes industriel­
les de son collègue de l’Industrie et 
du Commerce, Gérald Tremblay. 
La plupart des entreprises qui com­
posent les grappes sont en effet im­
plantées dans la région de Mont­
réal.

C’est le cas de l’aéronautique, de 
l’important secteur de la mode, de 
l’industrie pétrochimique qui at­
tend Soligaz avec impatience, des 
transports et de l’automobile pour 
lequel il convient d’accroître le ré­
seau de sous-traitants, des com­
munications et, enfin, de la recher­
che pharmaceutique — un secteur 
pour lequel l’annonce officielle la 
semaine dernière de la création du 
nouvel institut de recherche en 
pharmacie industrielle dans la ré­
gion est venue confirmer le statut 
de Montréal comme capitale ca­
nadienne de l’industrie pharmaceu­
tique.

Depuis qu’il a été rendu public, le 
plan de relance a essuyé quelques

Daniel Johnson, président du Con­
seil du trésor et président du co­
mité interministériel permanent du 
développement du Grand Montréal.

critiques. Début février, le prési­
dent de la CSN, Gérald Larose et le 
président du Conseil central de 
Montréal, Sylvio Gagnon, lui ont re­
proché de ne pas être suffisam­
ment circonscrit à la Communauté 
urbaine de Montréal, de trop favo­
riser l’étalement urbain et de ne 
miser que sur le long terme alors 
que la crise économique appeklle la 
mise en place de mesures urgentes.

En 1991, les licenciements ont été 
nombreux dans la région. Dans les 
secteurs des transports et des pro­
duits pétroliers, deux coups de ton­
nerre se sont produits ces derniers 
mois dans le ciel montréalais avec 
la fermeture des Ateliers Angus et 
la cessation des activités de Kem- 
tec. Sans compter les 458 postes 
abolis chez Air Canada et partout 
ailleurs, notamment dans le sec­
teur du commerce de détail.

Comme plusieurs autres organis­
mes qui ont fait entendre leurs 
voix, la CSN croit que le plan John­
son risque d’accentuer le déclin de 
Montréal en renforçant la périphé­
rie au détriment de la zone cen­
trale. 137 municipalités sont visées 
par le plan Johnson.

« Quand ma collègue de Toronto 
concerte sa région, elle peut as­
seoir autour de la table huit maires 
qui représentent grosso modo à peu 
près 2,8 millions d’habitants. » C’est 
loin des 137 municipalités du plan 
Johnson qui couvre un territoire al­
lant de Valleyfield à Sorel et de 
Granby à Saint-Jérôme, constatait 
la semaine dernière, sur les ondes 
de la radio d’État, le maire de 
montréal, M. Jean Doré.

Inadaptée à la réalité écono­
mique d’aujourd’hui, cette disper­
sion des forces — chacune des mu­
nicipalités tirant de son côté et se

souciant des autres comme d’une 
guigne —, est susceptible d’entra­
ver la relance du Grand Montréal. 
Les querelles de clocher ont tou­
jours été stériles. Si elles ont fait 
quelques gagnants, elles ont globa­
lement affaibli la région et, par­
tant, le Québec dans son ensemble.

Une commission d’enquête qué­
bécoise formée d’élus provinciaux 
et municipaux doit étudier dans le 
courant de l’année 92 les structures 
municipales de l’agglomération de 
Montreal dont on reconnaît de plus 
en plus, dans certains milieux, 
qu’elles sont un handicap à la re­
lance économique de la région.

Le gouvernement québécois n’a 
pas l’intention de forcer les regrou­
pements mais croit qu’une réfle­
xion est nécessaire sur le sujet. Le 
mois dernier, le ministre des Affai­
res municipales, M. Claude Ryan, 
soutenait que « la priorité au déve­
loppement de l’économie n’a de 
sens que si elle s’appuie sur un 
aménagement qui tend à réduire 
les coûts. »

Le directeur général de l’Asso­
ciation des manufacturiers du Qué­
bec, M. Richard Le Hir, rappelant 
que l’industrie manufacturière fait 
face à un déclin accéléré depuis 
mai 1989, a estimé qu'il manquait 
« de gros morceaux dans la stra­
tégie de M. Johnson » : la révision 
des politiques fiscales des entrepri­
ses et de quelques autres, qui ne re­
lèvent cependant pas de Québec, 
comme la politique monétaire ca­
nadienne. Pour lui, Montréal néces­
site de 25 milliards $ à 50 milliards $ 
d’investissement pour relancer l’in­
dustrie.

La plupart des observateurs ont 
vu dans le plan de relance du minis­
tre Johnson un effort qui, en dépit 
de sa gestation difficile et de ses 
carences, est louable en ce qu’il 
propose une vision d’avenir s’ap­
puyant sur le rassemblement des 
forces économiques et la moderni­
sation d’une structure encore trop 
dépendante de secteurs tradition­
nels et particulièrement vulnéra­
bles à la concurrence internatio­
nale.

Tous conviennent qu’il est urgent 
que la région montréalaise rat­
trape l’important retard accumulé 
au cours des années et qui fait 
qu’aujourd’hui, Montréal est, après 
la Nouvelle-Orléans, la grande ville 
nord-américaine affichant le plus 
haut taux de chômage.

L’an dernier, le taux de chômage 
montréalais, situé à 12,3%, dépas­
sait la moyenne québécoise de 0,4 
point.

Selon le ministère de la Main- 
d’oeuvre qui, dans ses publications 
sur le marché du travail régional, 
combine ensemble Montréal et La­
val, la population active dans ces 
territoires était de 1085 800 person­
nes l’an dernier. 941800 avaient un 
emploi et 144 000 étaient au chô­
mage.

En 1991, le taux de chômage des 
régions 06 et 13 était de 13,3 %, leur 
taux d’activité de 63 % et leur rap­
port emploi/population de 54,6 %.

PARTENAIRE DE VOTRE RÉUSSITE
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QUEBEC ET CHAUDIERES-APPALACHES

L’envers de la médaille
POUR le meilleur et pour le 

pire, Québec est le siege du 
gouvernement québécois. 

Pour le meilleur parce que l’admi­
nistration gouvernementale offre 
de l’emploi à une partie apprécia­
ble de sa population. Pour le pire 
parce qu’une sur-représentation 
dans un secteur d’activités a géné­
ralement son envers qui, dans le 
cas de la région de Québec, est une 
faiblesse marquée de l’industrie 
manufacturière.

L’administration publique, une 
spécialité toute régionale, occupe 
environ 14 % des quelque 280000 
personnes en emploi de la région, 
soit 40 000 individus. Dans le sec­
teur manufacturier, on ne retrouve 
pas contre que 25 000 emplois, soit 
moins de 9 % du total. C’est neuf 
points de moins que dans l’ensem­
ble du Québec.

Peu développé, son secteur ma­
nufacturier est beaucoup plus spé­
cialisé qu’on ne le croit génrale- 
ment. Il est dominé par les indus­
tries des pâtes et papiers qui em­
ploient à elles seules 4000 person­
nes. Elles sont suivies par les indus­
tries du cuir et de la chaussure qui 
se sont implantées dans la région 
dès les premières heures de la co­
lonie.

Même si les résultats n’ont pas 
été particulièrement probants jus­
qu’ici, la nécessité de diversifier la 
structure manufacturière de la ré­
gion fait consensus depuis une éter­
nité à Québec. Après plusieurs dé­
ceptions, on espère aujourd’hui que 
le parc technologique de Québec- 
Sainte-Foy saura attirer un nombre 
suffisant d’entreprises pour impul­
ser une réelle restructuration.

Entre autres particularités, la 
région de la capitale offre une forte 
concentration de chercheurs de 
haut niveau. Un avantage compa­
ratif de premier ordre qui ne s’est

toutefois pas encore « traduit en ap­
plication industrielle ». On estime 
généralement qu’avec ses 5000 
chercheurs, Québec est, toutes pro­
portions gardées, la deuxième plus 
grande région au Canada pour ce 
qui est du nombre de chercheurs 
derrière l’agglomération d’Ottawa.

Les acteurs économiques régio­
naux déplorent bien sûr le faible 
nombre d’entreprises manufactu­
rières installées dans la région 
mais aussi leur fragilité. Les plus 
importantes oeuvrent dans des sec­
teurs qu’on estime généralement 
être à maturité. Ce sont des entre­
prises qui ne sont plus promises à 
une croissance majeure.

Du troisième trimestre 1990 à la 
même période de l’an dernier, les 
industries manufacturières de la 
grande région Québec/Chaudières- 
Appalaches ont perdu près de 4000 
emplois, un repli de presque 6%.
On souligne que les pertes d’em­
plois qui, jusque-là, s’étaient sur­
tout fait sentir en périphérie ont, 
pour la première fois depuis le dé­
but de la récession, touché de plein 
fouet la zone métropolitaine de 
Québec-Lévis.

Le taux de chômage annuel en­
registré l’an dernier dans la ville de 
Québec a fait un bond de presque 
deux points par rapport à l’année 
1990 pour s’établir à 9%.

Dans le secteur tertiaire, la ré­
gion de Québec possède quelques 
autres spécialités. La présence du 
siège de l’administration gouver­
nementale a en effet attiré des siè­

ges sociaux de compagnies d’assu­
rance-vie ainsi que les sièges régio­
naux de plusieurs autres institu­
tions financières. Son secteur des 
services bénéficie en plus de l’im­
portance que revêt l’agglomération 
de Québec pour tout l’Est de la pro­
vince.

Comme l’a déjà souligné Yves 
Cartier, auteur d’un livre sur les ré­
gions administrative publié en 1990 
chez l’Éditeur officiel, la ville de 
Québec, parce qu’elle joue pour 
l’Est de la province le même rôle 
que Montreal pour les autres ré­
gions, jouit en effet d’un réseau d’é­
tablissements scolaires et de santé 
très développé.

Cette partie de la rive nord du 
fleuve est enfin, et depuis fort long­
temps, une région de touristes par 
excellence. Québec attire en effet 
chaque année non seulement des 
Québécois et des Américains mais 
un fort contingent d’Européens 
subjugués par l’harmonie architec­
turale de son centre, classé platri- 
moine mondial il y a quelques an­
nées.

Tout autour d’elle, Portneuf, la 
Jacques-Cartier, la Côte-de-Beau- 
pré, Charlevoix et 111e d’Orléans at­
tirent aussi un nombre appréciable 
de touristes.

Sylvain Mélançon, économiste 
régional de la région Québec et 
Chaudières-Appalaches du minis­
tère de la Main-d’oeuvre, de la Sé­
curité du revenu et de la Formation 
professionnelle, estime que le tou­
risme est un secteur important qui

pourrait le devenir plus encore. 
Dans la région de Québec, plus de 
25 000 emplois dépendent à l’heure 
actuelle du tourisme. On mise d’ail­
leurs beaucoup sur sa structure 
d’accueil réputée pour faire la pro­
motion de Québec comme futur 
site des Jeux olympiques d’hiver.

En Chaudières-Appalaches, le 
poids du tourisme et de l’adminis­
tration publique est passablement 
moindre. La région est par ailleurs, 
toutes proportions gardées, beau­
coup plus industrialisée que sa vis- 
à-vis de l’autre rive.

Dans cette région, la population 
s’est prise en mains très tôt. Fiers 
de leur autonomie, ses habitants, 
ceux de la Beauce et les autres, ont 
fait preuve d’un esprit d’entrepre- 
neurship unique au Québec. Érigée 
autour de ses ressources naturel­
les, l’industrie manufacturière lo­
cale s’est rapidement diversifiée. 
Presque toutes les branches y sont 
aujourd’hui représentées. La part 
de l’emploi dans les entreprises 
manufacturières y est d’environ 
22%.

On s’y est forgé quelques spécia­
lités. Celles du bois et du sciage no­
tamment. Chaudières-Appalaches 
compte trois des cinq plus grandes 
entreprises québécoises de portes 
et fenêtres et plusieurs entreprises 
spéciaüsées dans la fabrication de 
meubles. Un secteur dont on appre­
nait cette semaine qu’il avait fait 
relativement bonne figure au cours 
de la présente récession.

Dans la région, l’agriculture oc­

cupe également une place sensible. 
Québec et Chaudières-Appalaches 
sont parmi les plus grandes régions 
agricoles du Québec. Contraire­
ment à la Montérégie ou à la Mau- 
ricie-Bois-Francs où la culture ma­
raîchère est très importante, on 
pratique ici surtout l’élevage. Celui 
du porc notamment.

Entre les mois de juillet, août et 
septembre 1990 et ceux de 1991, le 
nombre de personnes à l’emploi du 
secteur agricole faisait même, se­
lon les enquêtes sur la population 
active menées par Statistique Ca­
nada, un prodigieux bond de 40 % 
pour s’établir à 15 400.

Ces mêmes enquêtes trimestriel­
les de Statistique Canada faisaient 
par ailleurs état d’importants re­
culs survenus dans les secteurs ré­
gionaux de l’enseignement et de 
l’administration publique. Le pre­
mier perdant, toujours selon l’a­
gence fédérale, 4000 emplois et le 
second près de 10 000 !

Ensemble, les régions de Québec 
et de Chaudières-Appalaches ont 
bouclé la dernière année avec un 
taux de chômage officiel de 9,1 %. 
Il s’agit de la deuxième moins mau­
vaise performance à avoir été en­
registrée au Québec après celle de 
l’Outaouais — à laquelle, incidem­
ment, Québec et Chaudières-Appa­
laches se comparent sur bien des 
aspects.

Leur taux combiné d’activités 
annuel a été identique à la 
moyenne québécoise (63,4%) et 
leur rapport emploi/population, de­
meurant tout de suite supérieur à 
la moyenne nationale, a glissé à 
57,7%.

Québec et Chaudières-Appala­
ches comptaient l’an dernier 478 000 
actifs. 434 500 avaient un emploi et 
43 500 étaient au chômage.

À chaque région de trouver ses axes de développement
Suite de la première page

l’ensemble des budgets ministériels 
à impact régionaux qui s’élève aux 
environ de 1,2 milliard de dollars 
annuellement, fait remarquer 
Yvon Picotte. Chaque ministère de­
vra déterminer la part de son bud­
get à impact régional spécifique et 
consentir à le gérer en concerta­
tion avec les conseils régionaux.» 
On estime que cette forme de ré­
gionalisation des fonds ministériels 
dégagera environ 500 millions $ par 
année pour l’ensemble des régions.

« Mais attention, précise le mi­
nistre, il ne s’agit absolument pas,

contrairement à ce que d’aucuns 
croient, de la mise sur pied d’un 
gouvernement régional. La respon­
sabilité de cette instance régionale 
est limitée à sa nature fondamen­
tale de concertation. »

Donc pas de pouvoirs autres que 
ceux reliés à l’effet structurant de 
la région. Par contre, le ministre 
délégué aux Affaires régionales ac­
croît son mandat en étant d’office 
nommé aux comités ministériels 
permanents du conseil exécutif. Il 
pourra ainsi participer à toutes les 
décisions qui touchent les régions. 
Il assurera, bien sûr, la mise en 
oeuvre de la nouvelle stratégie de

développement régional et assu­
mera la responsabilité du nouveau 
Secrétariat aux affaires régionales.

Ce secrétariat aura comme tâ­
che principale d’harmoniser les 
orientations gouvernementales en 
matière de développement régio­
nal ainsi que les efforts de concer­
tation des intervenants régionaux. 
Même si on lui également confié le 
mandat de coordonner les actions 
gouvernementales, on entend li­
miter au au strict minimum les 
fonctions d’exécution et d’action di­
recte qui relèveront plutôt des con­
seils régionaux. C’est à Bernard

Ouimet que le ministre Picotte 
vient de confier la direction du se­
crétariat. Il a, par la même occa­
sion, chargé Gilbert L’Heureux de 
gérer la décroissance de l’OPDQ.

« Cette nouvelle stratégie de dé­
veloppement régional, dit Yvon Pi­
cotte, vise à fournir aux régions les 
instruments institutionnels et fi­
nanciers pour accroître les moyens 
d’action qui leur seront nécessaires 
pour prendre en charge une plus 
grande part de leur développe­
ment. Et ce à l’heure même où la 
nouvelle stratégie des grappes in­
dustrielles de Gérald Tremblay,

ministre de l’Industrie, du Com­
merce et de la Technologie, vient 
encadrer tout le développement 
économique du Québec. C’est do­
rénavant, dans un tel contexte, à 
chaque région de trouver sa voca­
tion propre. »

Après un quart de siècle de dé­
veloppement régional, une nouvelle 
page vient d’être tournée. Espérons 
qu’ainsi le Québec pourra mieux 
prendre le virage global de l’avenir. 
Car si les grappes industrielles sont 
déjà en pleine fermentation, les ré­
gions doivent désormais tirer le vin 
du développement.

POUR VOIR CLAIR
Avez-vous bien calculé votre affaire ?

Dès que vous faites appel à lin comptable agréé, la 
question ne se pose plus. Sa formation et ses compétences 

multiples en font le partenaire idéal en affaires.

Consultez un CA.

Qu'il agisse à titre de conseiller ou de 
gestionnaire au sein de votre équipe, sa vision éclairée des 

questions financières et fiscales servira 
parfaitement vos objectifs.

Comptables 
agréés 
du Québec

Vos partenaires en affaires
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ABITIBI-TÉMISCAMINGUE En attendant Louvicourt
TOUT le tissu économique de 

l’Abitibi-Témiscamingue est 
massivement orienté vers 
l’exploitation des ressources natu­

relles — celles des mines et de la 
forêt surtout. Qu’elles viennent à 
disparaître et la région s’en trou­
vera gravement amputée.

En 1989, le secteur primaire re­
présentait à lui seul 18 % du total 
des emplois de la région adminis­
trative 08. Ce qui fait dire à la Com­
mission de formation profession­
nelle de l’Abitibi-Témiscamingue, 
que la région présente une indénia­
ble « disproportion marquée de 
l’emploi dans le secteur primaire, 
ce qui l’expose à de fortes fluctua­
tions conjoncturelles ».

On ne pourrait mieux dire. En 
l’espace de deux ans, les 11 400 em­
plois du secteur primaire ont en ef­
fet fondu comme neige au soleil 
pour n’être plus que 8600 en 1991. 
Les frais en ont été surtout suppor­
tés par les secteurs de l’extraction 
minière et de la coupe de bois.

L’agriculture régionale se main­
tient, bon an mal an, autour des 
2000 emplois. C'est peu pour une ré­
gion qui fut au depart colonisée 
dans le but de développer le sec­
teur agricole québécois. Bien 
qu’elle jouisse de sols de grande 
qualité, la saison de croissance y 
est trop courte pour en faire une 
grande région agricole à la mesure 
des rêves d’hier. C’était de toute 
manière bien avant que l’on fasse 
la découverte d’importants gise­
ments miniers le long de la faille de 
Cadillac. Bien avant la naissance 
de l’Abitibi minière qui allait réo­
rienter le destin du nord-ouest qué­
bécois.

Quelques décennies plus tard, 
l’extraction minière occupe tou­
jours la plus grande partie des tra­
vailleurs du primaire. Cependant, 
la faiblesse des dépenses consen­
ties au titre de l’exploration depuis 
trois ans n’augure rien de bon pour 
le développement général de l’ex- 
loitation minière dans les années 
venir. Non plus que les cours ac­

tuels des métaux sur les marchés 
internationaux.

Contrepartie quasi obligée de 
l’omniprésence du secteur pri­
maire, l’emploi manufacturier est 
peu développé en Abitibi-Témis- 
camingue. Il regroupe environ 13 % 
du total des emplois contre 18 % en 
moyenne au Québec. Obsolète, l’in­
dustrie manufacturière souffre 
particulièrement d’être concentrée 
dans les activités que l’on imagine 
sans peine (scieries et premières 
transformations des métaux), les­

quelles sont soumises à très forte 
concurrence depuis plusieurs an­
nées.

Les activités du tertiaire-moteur 
sont également sous-représentées 
dans la région.

Sa spécialisation est telle qu’en 
1988, 73,7 % des emplois du secteur 
manufacturier se retrouvaient 
dans les industries du bois, du pa­
pier et de la première transforma­
tion des métaux. Le bois raflait 
alors la part du lion avec environ 
4000 emplois sur un total de 8300. 
Aujourd’hui, étant passé sous la 
barre des 4000, il ne figure pas dans 
les enquêtes trimestrielles effec­
tuées par Statistique Canada.

« Les activités de transformation 
industrielle se limitent pour beau­
coup à la première transformation 
des ressources naturelles, ce qui se 
traduit notamment par une très fai­
ble diversification industrielle. Une 
grande partie des entreprises sont 
dépendantes des entreprises d’ex­
ploitation et de première transfor­
mation », peut-on lire dans le Plan 
régional de développement de la 
main-d’oeuvre pour l’année 1992- 
1993, rendu public mardi de cette 
semaine par la Commission de for­
mation professionnelle.

Le très net « caractère exporta­
teur de la région, explique encore 
la CFP, implique qu’elle soit très 
sensible à la politique monétaire 
canadienne, à la variation du taux 
de change et de la demande pour 
les produits de base». Bois de 
sciage, pâtes et papiers et or ont 
été soumis aux fluctuations des 
marchés internationaux bien avant 
les produits de consommation cou­
rante.

Ainsi le taux de chômage faisait- 
il, dès le début de l’année 1990, un 
spectaculaire bond en Abitibi-Té- 
miscamingue. Les effets de la ré­
cession s’y sont fait sentir plus tôt 
qu’ailleurs. En 1989, le taux de chô­
mage témiscabitibien était de 
10,5 %. L’année suivante, il se si­
tuait déjà à 13,2%.

Les perspectives de croissance 
de l’emploi sont peu reluisantes. 
Modestes même. La CFP estime 
que la nécessaire restructration de 
l’industrie forestière contraindra 
une bonne partie de sa main-d’oeu­
vre au recyclage. En fait, ce sont 
tous les piliers économiques de la 
région qui vivront un bouleverse­
ment. Avec pour conséquence pre­
mière « la nécessité d’accorder un 
accent particulier au reclassement 
des travailleurs concernés qui, en 
majorité, sont peu qualifiés et peu 
polyvalents ».

CRÉATRICE
D'AVENIR

MAÎTRISE EN
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

Les études et la recherche en développement régional consti­
tuent un des axes de développement majeurs de l'Université du 
Québec à Rimouski. La maîtrise en développement régional offre 
deux cheminements, l'un avec stages, l'autre sans stage, et 
regroupe des activités dans les différentes dimensions du déve­
loppement régional : économie, gestion, espace, pouvoir, fon­
dements socio-économiques, culture.

Université du Québec à Rimouski 
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300, allée des Ursulines Téléphone : (418) 724-1446
Rimouski (Québec) Télécopieur : (418) 724-1525
G5L3A1

Université du Québec à Rimouski

La CFP rappelle que le projet 
d’exploitation de Louvicourt, dont 
l’entrée en production est prévue 
vers 1993-1994, est la seule « note po­
sitive à la situation des mines en 
région ». Les spécialistes classent 
le gisement poly-métalliques (cui­
vre, zinc, or et argent) du canton 
Louvicourt à Val-d’Or parmi les 
principaux à avoir été découverts 
dans le monde au cours des derniè­
res années.

Comme la plupart des grandes

régions québécoises éloignées des 
grands centres, le nord-ouest qué­
bécois fait face à un défi de taille. 
Celui de retenir une partie de sa 
jeunesse qui n’hésite pas, devant 
des perspectives d’emploi plus ou 
moins réjouissantes, à emprunter 
la 117 pour « descendre dans le 
sud » — le nouvel Eldorado. Les 
empêcher de partir est une tâche 
toujours ardu quand la demande 
d’emploi est de beaucoup supérieur 
à l’offre.

La population active de la région 
Abitibi-Témiscamingue était l’an 
dernier de 67 800 personnes. 58 500 
bénéficiaient d’un emploi tandis 
que 9300 étaient au chômage.

La région 08 a fermé ses livres 
annuels avec un taux de chômage 
officiel de 13,6% (contre 11,9% 
pour l’ensemble de Québec). Son 
taux d’activité se situait à 60,1 % 
(contre 63,4%) et le rapport em­
ploi-population s’établissait à 52% 
(contre 55,8% au Québec).

QUEBEC EN AFFAIRES
MÊLONS-NOUS DE NOS AFFAIRES!

Stéphan Bureau donne la parole aux véritables artisans 
du développement économique du Québec.

Dans une série de reportages, ceux-ci témoignent des solutions qu’ils adoptent 
pour relever les défis de la situation économique actuelle.

Lundi 19 h 30 ou jeudi 22 h
QUÉBEC EN AFFAIRES

Producteur délégué : Pierre Tremblay

L’autre télé. L’autre vision.
ASA Radio 
•2? Québec



Le Devoir, samedi 4 avril 1992 Cahier spécial Régions du Québec Cahier spécial Régions du Québec Le Devoir, samedi 4 avril 1992

MONTÉRÉGIE

Un petit Québec industrieux
Jean-Marc Salvet

PARLANT de la structure in­
dustrielle de la Montérégie, 
experts et observateurs sont 
parfois tentés de dire qu’elle est un 

petit Québec. Une espèce de micro­
cosme. Très diversifiée, sa struc­
ture économique est un peu à l’i­
mage de celle de l’ensemble de la 
province. Si l’on oublie la pêche et 
l’extraction minière, toutes les 
grandes branches de l’activité éco­
nomique y sont représentées.

Bien sûr, lorsqu’on y regarde de 
près, on s’aperçoit que le poids re­
latif de certains secteurs diffère 
quelque peu de la place qu’ils oc­
cupent à l’échelle nationale. Pas 
plus que les autres régions, la Mon­
térégie n’est dénuée de caractéris­
tiques propres. Même si celles-ci se 
comptent parfois en nuances...

Au troisième trimestre de l’an 
dernier, les entreprises manufac­
turières occupaient 123 300 travail­
leurs de la Montérégie. C’est-à-dire 
22 % des 569 200 personnes en em­
ploi. Une proportion supérieure de 
près de quatre points à ce que l’on 
pouvait observer au même mo­
ment dans l’ensemble du Québec 
puisqu’à cette échelle, 18 % des per­
sonnes en emploi oeuvraient dans 
une entreprise manufacturière.

Le secteur du commerce mon- 
térégien offrait également davan­
tage d’emplois que dans l’ensemble 
du Québec (21 % contre 18 %), ce­
pendant que ceux de services (29 % 
contre 34 %) et de l’administration 
publique (5 % contre 7 %) y étaient 
quelque peu sous-représentés, se­
lon des données puisées dans le 
Bulletin régional sur le marché du 
travail, Montérégie du ministère de 
la Main-d'oeuvre, de la Sécurité du

DANS LA RÉGION 
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JEAN GIONO. L’adapta­
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Denis Chouinard. Cet été ne 
manquez pas ce divertisse­
ment exceptionnel à 45 mi­
nutes de Montréal.
Les places se réservent long­
temps à l’avance.
RÉSERVEZ MAINTENANT.

(514) 431-2373.
(Visa, Mastercarte acceptées)

revenu et de la Formation profes­
sionnelle de janvier dernier.

À la faveur de la récession ou en 
dépit d’elle, des variations sont bien 
sûr intervenues dans chacun des 
secteurs répertoriés qui semblent 
vouloir révéler les branches d’ac­
tivités porteuses d’avenir en Mon­
térégie et celles qui, si elles ne sont 
pas en déclin, s’érodent.

Ainsi, au troisième trimestre de 
l’an dernier, les industries manu­
facturières de la Montérégie sub­
issaient, par rapport à la même pé­
riode de l’année précédente, un re­
cul nettement plus marqué que 
dans l’ensemble de la province 
(-15% contre -6%)- Il est vrai que 
plus on est haut situé dans l’échelle, 
plus la chute peut se révéler bru­
tale.

Toutefois, pendant que certains 
secteurs de l’industrie manufactu­
rière reculaient, d’autres, heureu­
sement, se maintenaient. Ainsi, en 
a-t-il été des branches Aliments et 
boissons, Produits électriques, Pro­
duits électroniques et Produits chi­
miques. Un élément de satisfaction 
d’autant plus grand que ces indus­
tries, très importantes dans la 
structure de l’emploi manufactu­
rier régional, représentent égale­
ment une part importante de l’em­
ploi provincial de ces mêmes sec­
teurs. Une caractéristique propre­
ment régionale.

Dans le secteur Aliments et bois­
sons, on retrouve entre autres 
Agropur à Granby, Delisle à Bou­
cherville et le transformateur de 
porc Olymel à Saint-Hyacinthe. 
Dans la branche Produits électro­
niques, on compte notamment 
IBM-Bromont. Dans les Produits 
électriques, Westinghouse à Saint- 
Jean-sur-Richelieu qui vient d’ail­
leurs de rapatrier une quarantaine 
d’emplois de l’Ontario.

Pour le secteur Produits chimi­
ques, on note, bien sûr, Pétromont 
à Varennes et, probablement dans 
queque temps, Soligaz sur lequel
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repose, rappelons-le, une bonne 
partie des espoirs de survie et de 
redéploiement de la grappe indus­
trielle stratégique Pétrochimie et 
plastiques.

La Montérégie bénéficie de plu­
sieurs cartes maîtresses, rappelle 
l’économiste régional du ministère 
de la Main-d’oeuvre, Yves Laroc­
que. Elle est ainsi en passe de de­
venir l’un des coeurs du Québec 
aéronautique. On y retrouve bien 
sûr déjà le géant Pratt & Whitney 
et l’École nationale d’aérotech­
nique du collège Édouard-Montpe- 
tit. Elle accueillera sous peu le 
siège de l’Agence spatiale cana­
dienne, à Saint-Hubert.

En Montérégie, seul le secteur 
agricole semble s’éroder plus ra­
pidement qu’ailleurs. Au troisième 
trimestre de l’an dernier, il occu­
pait 14 200 travailleurs, soit 3000 de 
moins qu’à pareille date l’année 
précédente. Cette chute de 21 % est 
d’autant plus remarquable dans 
cette région réputée pour la ferti­
lité de ses sols que, dans l’ensemble
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de la province, le secteur de l’agri­
culture enregistrait alors une 
hausse de 13%.

Au cours des cinq dernières an­
nées, 1991 fut d’ailleurs la seule où 
la région enregistra une hausse du 
nombre d’emplois en agriculture. 
Nous sommes donc en présence 
d’une tendance de fond.

Ce petit Québec qu’est la Monté­
régie se distinguait encore du Qué­
bec dans son ensemble par un taux 
de chômage annuel inférieur à la 
moyenne provinciale. Il se situait à 
10,3% contre 11,9% pour l’ensem­
ble du Québec. C’est l’un des plus 
faibles à avoir été enregistré l’an 
dernier au Québec. Seules les ré­
gions de l’Outaouais et de Québec- 
Chaudière-Appalaches pouvaient 
se targuer d’en connaître un plus 
bas.

Surtout, la Montérégie, avec 
67,7 %, se classait au deuxième 
rang québécois pour ce qui est du 
taux d’activité de sa population, 
juste derrière l’Outaouais. Le rap-

r rt emploi-population était, quant 
lui, de 60,8% (contre 55,8 % pour 
l’ensemble du Québec). Ce qui la 
plaçait, encore une fois, au second 

rang derrière l’Outaouais.
La Montérégie est la région la 

plus peuplée du Québec après 
Montréal. Sa population active 
était l’an dernier de 612 800 person­
nes, en baisse de 10 000 par rapport 
à l’année 1990. Elle comptait 
550 000 personnes en emploi et 
62800 chômeurs.

CÔTE-NORD ET NORD-DU-OUÉBEC

À la recherche d’un nouveau souffle
LA CÔTE-NORD et le Nord- 

du-Québec sont des pays qui 
ont longtemps et puissam­
ment porté les rêves du Québec-bâ­

tisseur. Ils ont été les far-west de la 
province. Des régions où de gigan­
tesques travaux ont été réalisés qui 
ont marqué l’imaginaire des Qué­
bécois.

Ces immenses territoires faible­
ment peuplés constituent pour le 
Québec — et le monde — des ré­
gions-ressources types. L’exploita­
tion de la forêt, du sous-sol, des pro­
duits de la mer et des rivières y oc­
cupe une place prépondérante.

De leur côté, les secteurs de l’a­
griculture, de la construction, des 
transports et communications, des 
finances, assurances et affaires im­
mobilières ainsi que le secteur de 
l’administration publique, ne sont 
pas pris en compte par les enquêtes 
trimestrielles sur la population ac­
tive menées par Statistique Ca­
nada.

Parce qu’ils regroupent moins de 
4000 personnes chacun, aucun de 
ces secteurs d’activité ne figure 
dans les tableaux statistiques du 
Bulletin régional sur le marché du 
travail des régions 09 et 10 du mi­
nistère de la Main-d’oeuvre, de la 
Sécurité du revenu et de la Forma­
tion professionnelle.

Au troisième trimestre de l’an 
dernier, environ 17 % de la popula­
tion de la Côte-Nord et du Nord-du- 
Québec, soit plus de 8000 personnes, 
dépendaient directement de la vi­
talité des secteurs miniers, fores­
tiers et de la pêche (contre une 
moyenne de 1,6% au Québec).

Chaque sous-région a d’ailleurs 
sa propre spécialité. Ce qui fait que 
lorsque l’une d’elle périclite, des 
villes entières meurent. Sur la 
Côte-Nord, Schefferville et Gagnon 
sont inscrites dans toutes les mé­
moires. Dans celles des vieux, 
comme dans celles des jeunes.

L’exploitation forestière et la 
production d’hydroélectricité est 
l’affaire de la Haute-Côte-Nord, 
l’exploitation minière de la 
Moyenne-Côte- Nord et la pêche, 
bien sûr, de la Basse-Côte-Nord.

Sans même y inclure 111e d’An­
ticosti, la Côte-Nord présente une 
façade maritime longue de quelque 
1300 kilomètres. La pêche y consti­
tue donc une activité de première 
importance pour une bonne partie 
de la population installée le long de
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la rive. Malheureusement, la raré­
faction croissante de la ressource 
cause bien des drames. Les résul­
tats sur la quantité et la valeur des 
prises de poissons, tels que me­
surés entre janvier et août 1991 par 
rapport à la même période de l’an­
née 1990, laissent meme présager le 
pire puisque les captures ont di­
minué de 41 % et leur valeur de 
27%.

Pour sa part, l’industrie fores­
tière survit, comme on le sait, ca­
hin-caha. La conjoncture écono­
mique dans les secteurs du papier 
ne favorise guère l’industrie fores­
tière, laquelle a dû en outre affron­
ter de gigantesques brasiers tout 
l’été dernier.

L’industrie manufacturière de 
ces régions est tout sauf diversi­
fiée. De façon générale, les entre­
prises effectuent une première 
transformation des ressources na­
turelles prélevées sur place et les 
expédient presque aussitôt. Les usi­
nes qui font la transformation des 
produits de la mer accusent pour 
leur part les coups portés à l’indus­
trie de la pêche. En fait, seul le sec­
teur de la transformation de l’a­
luminium donne quelques satisfac­
tions, quoique bien relatives.

Cette région qui a connu un re­
gain d’activité dans les années 50 
avec la découverte de gisements de 
fer est aujourd’hui à la recherche 
de nouveaux points d’ancrage.

Dans la livraison de janvier 1992 
du Bulletin régional sur le marché 
du travail, l’économiste André Le­
page, rappelant la fermeture défi­
nitive de l’usine Cascades de Port- 
Cartier et la raréfaction qui va 
croissant des produits de la mer, ne 
fait preuve d’aucun optimisme dé­
bordant. Ni pour l’industrie de la 
pêche, ni pour celle de la forêt, tou­
tes deux aux prises avec « une con­
joncture nettement défavorable ».

Il rappelle qu’après avoir stagné 
pendant plusieurs années, le mar­
ché du travail nord-côtier a connu 
un essor important à la fin des an­
nées 80. Cependant que « la fin des 
travaux aux chantiers de la Rey­
nolds et à Manic V puissance addi­
tionnelle marquera une pause dans 
cette croissance en 1991 ».

Il disait espérer que la construc­
tion de l’aluminerie Alouette à 
Sept-îles, les travaux de suréqui­
pement des centrales du complexe 
Manie-Outarde et l’éventuelle cons­
truction d’une centrale hydroélec- 
tique sur la rivière Sainte-Margue­
rite sauront assurer la progression 
de l’emploi à moyen terme.

En plus de reposer elle aussi sur 
les ressources minières de son 
sous-sol, la foresterie et l’hydroé­
lectricité, l’économie du Nord-du- 
Québec, la région la plus étendue 
du territoire québécois, est basée 
sur les activités traditionnelles de

4 Bas-Saint-Laurent
nière pour ce qui est du taux d'ac­
tivité (45,3 %) et du rapport emploi- 
/population (37,1 %).

Au cours de la même période, la 
population active du Bas-Saint-Lau­
rent augmentait de 5000 personnes 
pour se fixer à 95 300. Le nombre de 
personnes en emploi faisait un 
étonnant bond de 2700 en pleine ré­
cession pour s’établir à 81 500. Son 
taux d'activité grimpait de 2,6 point 
pour s’établir à 57,7 % et son rap­
port emploi/population un petit 
saut de 1,4 point pour s’établir à 
49,4%.

chasse et pêche des peuples Inuit et 
Cris qui l’habitent.

La population active de la région 
Côte-Nord et Nord-du-Québec était 
l’an dernier de 54 300 personnes, en 
baisse de 3000 par rapport à 1990.

Le nombre d’emplois glissait pen­
dant cette même période de 3500 
pour s’établir à 46 300. Les deux ré­
gions réunies comptaient alors 8000 
chômeurs.

De 1990 à 1991, le taux de chô­

mage régional faisait un saut de 
presque quatre points pour se fixer 
à 14,6% (contre 11,9% pour l’en­
semble du Québec). Le taux d’ac­
tivité s’établissait a 67,2 % (contre 
63,4% à l’échelle nationale) et le 
rapport emploi/population culbu­
tait de plus de quatre points pour 
s’établir à 57,4% (contre 55,8 %).

Sur une base annuelle, la situa­
tion s’est bien sûr nettement dété­
riorée comme partout au Québec 
par rapport à l’année 1990 — qui 
d’ailleurs n’est pas la meilleure ré­
férence qui puisse exister. Mais,

triste soulagement, elle s’est tout 
de même moins détériorée qu’il y a 
dix ans alors que la récession du 
début des annés 80 avait amputé la 
Côte-Nord du quart de ses em­
plois !

À l’instar de bien des régions 
éloignées, la Côte-Nord doit faire 
face à des pénuries de main-d’oeu­
vre spécialisée, particulièrement 
dans le secteur des soins de santé 
et des services sociaux. Les voca­
tions de nos jeunes finissants en 
médecine semblent en effet ne pas 
les prédisposer à ces régions.
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SAGUENAY — LAC-SAINT-JEAN

La forêt et l’électricité
Jean-Marc Salvet

DE 1971 à 1986, l’emploi a crû 
relativement plus rapide­
ment au Saguenay-Lac- 

Saint-Jean que dans le reste du 
Québec. Les industries manufac­
turières, particulièrement les bran­
ches de la « première transforma­
tion » des métaux, du bois et des pâ­
tes et papiers, toutes trois « névral­
giques » pour la région, connais­
saient de bons résultats qui étaient 
comme autant de promesses d’a­
venir.

Pendant cette période, le secteur 
des services au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, rattrapant son retard, 
progressait également de façon ful­
gurante tandis que le secteur pri­
maire évoluait, de son côté, comme 
artout ailleurs au Québec. C’est- 
-dire lentement, voire de façon 

stagnante.
Bien qu’il se soit chichement dé­

veloppé au cours des années, le sec­
teur primaire n’en demeure pas 
moins cependant, encore aujour­
d’hui, capital pour la région. Il est 
l’un des grands piliers sur lequel 
elle s’appuie.

L’été dernier, quelque 7500 per­
sonnes travaillaient dans les sec­
teurs des mines et de la forêt, soit 
6 % du total de la population en em­
ploi du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Historiquement, l’emploi fores­
tier au Saguenay-Lac-Saint-Jean a 
toujours été très important. Au 
cours des années 70, il a même re­
présenté plus de 40 % de l’emploi

du secteur primaire de la région, 
rappelle Clement Desbiens, l’éco­
nomiste régional du ministère de la 
Main-d’œuvre, de la Sécurité du re­
venu et de la Formation profession­
nelle qui s’est livré à un examen at­
tentif de l’évolution de l’emploi 
dans sa région.

Cette époque est révolue. L’em­
ploi en forêt a chuté en raison no­
tamment de l’utilisation d’abatteu- 
ses et d’ébrancheuses ainsi que du 
marasme qui a fauché, au cours 
des dernières années, les industries 
du bois et des pâtes et papiers. Les 
producteurs forestiers ont été con­
traints de procéder à de nombreux 
ücenciements.

Dans le secteur minier, la situa­
tion a été florissante de 1987 à 1989. 
Particulièrement dans le domaine 
de l’exploration grâce à la mise sur 
pied du programme gouvernemen­
tal d’actions accréditives. Aujour­
d’hui, en raison de la chute des prix 
affectant les métaux sur les places 
financières internationales, le sec­
teur minier se trouve à son tour sur 
une pente descendante.

Les entreprises manufacturières 
les plus importantes au Saguenay- 
Lac-Saint-Jean dépendent des deux 
ressources principales de la ré­
gion : la foret et l’électricité. En 
1986, les entreprises effectuant une 
première transformation de mé­
taux, les scieries et les usines de 
pâtes et papiers fournissaient de 
l’emploi à environ 16 000 personnes. 
C’est-à-dire à plus des trois quarts 
des travailleurs du secteur manu­
facturier régional ! En fait, un em­

ploi sur six se trouvait dans ces in­
dustries.

Soumises aux aléas des marchés 
internationaux, ces entreprises ma­
nufacturières sont toutes aujour­
d’hui aux prises avec des difficultés 
dont on ne sait véritablement — le 
temps nous le dira — si elles sont 
strictement conjoncturelles ou 
beaucoup plus profondes. Ainsi le 
prix de l’aluminium a-t-il, en raison 
de la braderie opérée par l’ex- 
URSS, considérablement dégrin­
golé en 1991 en même temps que la 
demande pour ce métal se contrac­
tait. Au pays de l’Alcan on a senti le 
vent souffler.

Les problèmes des entreprises 
du secteur des pâtes et papiers sont 
connus. Le marché souffre de sur­
capacité chronique. Et la vétusté 
des équipements entrave sérieu­
sement ses capacités de redéploie­
ment.

Le secteur du bois accuse, bien 
sûr, les coups infligés à l’industrie 
des pâtes et papiers. « Il subit les 
contrecoups de la dégradation de la 
position concurrentielle des entre­
prises et de la récession qui frappe 
le secteur des pâtes et papiers », dit 
Clément Desbiens.

Au troisième trimestre de l’an 
dernier, toutes ces difficultés pro­
voquaient un repli de presque 5 % 
dans l’emploi manufacturier du Sa­
guenay-Lac-Saint-Jean par rapport 
à la même période de l’année pré­
cédente.

L’emploi régional global affi­
chait un recul de 4,2 % contre 2,3 % 
pour l’ensemble du Québec. Si l’on

exclut l’agglomération urbaine de 
Chicoutimi-Jonquière, la baisse 
était pire encore.

Les statistiques pour l’année 1991 
indiquent que la population active 
au Saguenay-Lac-Saint-Jean était 
l’an dernier de 136 000 personnes. 
116 000 d’entre elles avaient un em­
ploi contre 119 000 l’année précé­
dente. 20 000 personnes se retrou­
vaient au chômage.

Le taux officiel de chômage 
grimpait à 14,7 %. Seules les ré­
gions Bas-Saint-Laurent — Gaspé- 
sie-îles-de-la-Madeleine et Côte- 
Nord et Nord-du-Québec en affi­
chait un supérieur. Le taux d’acti­
vité se fixait à 59,1 % (contre 63,4 %

pour l’ensemble du Québec) et le 
rapport emploi/population s’éta­
blissait à 50,4% (contre 55,8%).

Les occasions de réjouissance 
étant rares par les temps qui cou­
rent, la région du Saguenay-Lac- 
Sant-Jean, qui souffre de son iso­
lement géographique depuis que 
les colons l’ont défrichée, se félici­
tait il y a quelques jours encore de 
la construction de la future route 
du Nord. Celle-ci devait lui ouvrir 
une porte sur « les grands travaux 
hydro électriques prévus à la Baie- 
James» en même temps au’elle 
doit lui donner un nouvel accès aux 
ressources minérales et forestières 
de sa grande région environnante.

Le Québec:
c'est la synergie de 16 régions

Les régions c’est l’avenir du développement du 
Québec;

Le développement du Québec passe par la concertation de tous ses 
lL-^ partenaires;

La cgncertatjon 

Le développement régional

Notre devenir

c’est la mise en valeur de l’intelligence 
collective;

c’est le résultat d’une vision planifiée et 
partagée de notre devenir;

c’est à nous de le décider.
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ESTRIE
Une structure vieillissante

OUTAOUAIS

Une économie
LJ ESTRIE a toujours été 

l’une des grandes régions 
industrielles québécoises. 

Le secteur manufacturier y est, 
toute proportion gardée, encore au­
jourd’hui plus important qu’au Qué­
bec. Il a été très tôt développé no­
tamment par les Loyalistes venus 
s’y installer après avoir quitté la 
Nouvelle-Angleterre. Sa situation 
géographique, qui en fait un point 
de passage vers les États-Unis l’a 
également favorisé.

S’étant développée très tôt, la 
structure manufacturière es- 
trienne accuse aujourd’hui, sinon le 
poids de son âge, à tout le moins la 
marque de secteurs d’activité dont 
les années d’expansion sont pour la 
plupart terminées.

Parmi les principales caractéris­
tiques industrielles de l’Estrie, il 
faut ainsi noter une présence pro­
portionnellement plus forte là 
qu’ailleurs d’entreprises reliées 
aux secteurs du caoutchouc, du 
cuir, du textile, du vêtement, du 
meuble, du papier et de la machi­
nerie.

Suscitant un grand étonnement 
chez les experts, le développement 
des industries manufacturières 
semblait toutefois, au troisième tri­
mestre de l’an dernier, se poursui­
vre rondement dans la région. Elle 
pouvait même se targuer d’avoir 
enregistré une hausse de 5 % du 
nombre de personnes à l’emploi 
d’entreprises manufacturières par 
rapport à la même période de l’an­
née précédente.

Une augmentation d’autant plus 
inattendue que, pendant ce temps, 
le Québec était victime d’une dé­
gringolade de 6% en ce domaine. 
Une situation jugée à tout le moins 
surprenante par l’économiste 
Serge Paré du ministère de la 
Main-d’oeuvre, de la Sécurité du re­
venu et de la Formation profession­
nelle, et pour laquelle aucune expli­

cation ne pouvait être avancée.
Des 117 600 personnes bénéfi­

ciant d’un emploi en Estrie, 27 400 
travaillaient dans le secteur ma­
nufacturier l’été dernier. Il fournis­
sait de l’emploi à plus de 23 % des 
travailleurs de la région (contre 
18 % pour l’ensemble du Québec). 
Cette hausse du nombre d’emplois 
observée dans les entreprises ma­
nufacturières n’arrivait cependant 
pas à compenser pour les pertes 
abyssales enregistrées dans les 
secteurs du commerce et de l’agri­
culture.

Des pertes si lourdes que l’Estrie 
affiche, pour l’ensemble de l’année 
1991, le plus fort recul de personnes 
en emploi de toutes les régions du 
Québec. Pendant que l’emploi di­
minuait en moyenne de 2,2% au 
Québec, il retraitait de 6 % en Es­
trie !

Du troisième trimestre 1990 au 
troisième trimestre 1991, le nombre 
d’agriculteurs en Estrie est passé 
de 6600 à 5200. Une chute de plus de 
21 %, qui comme en Montérégie, 
paraît d’autant plus surprenante 
que le secteur inscrivait un gain de 
près de 13 % au Québec. Il était en­
core trop tôt cependant pour véri­
fier s’il s’agissait d’une véritable 
tendance de fond ou plutôt d’une 
aberration statistique.

L’économie agricole de l’Estrie 
est dominée par l’élevage laitier. 
L’acériculture y est aussi une in­
dustrie importante. Dans le secteur 
primaire estrien, les économistes 
ont noté un ralentissement de l’ex­
ploitation forestière due notam­
ment à une baisse de la demande 
américaine de papier journal.

On se réjouissait toutefois, bien 
que modérément puisqu’il ne s’agit 
pas d’un secteur qui puisse préten­
dre à une forte expansion au cours 
des prochaines années, des nouvel­
les perspectives qui se profilent 
pour l’industrie de l’amiante depuis

particulièrequ’une cour de justice américaine a 
annulé l’interdit qui pesait sur ce 
matériau à la suite du décret im­
posé par l’Agence américaine pour 
la protection de l’environnement. 
( En plus de l’amiante, le sous-sol de 
la région renferme des gisements 
de cuivre, de plomb, de zinc d’or et 
d’argent).

Dans le secteur tertiaire, le tou­
risme est indéniablement l’un des 
grands secteurs porteurs de l’Es­
trie. L’hiver, la région peut comp­
ter sur des centres de ski d’impor­
tance et, en saison estivale, sur de 
nombreux plans d’eau.

Au cours des dernières années, la 
croissance de l’industrie touris­
tique a d’ailleurs été telle en Estrie 
qu’elle a engendré des problèmes 
de recrutement de personnel qua­
lifié dans le secteur de l’héberge­
ment et de la restauration. L’an 
dernier, les associations touristi­
ques régionales ont constaté une 
forte augmentation de l’achalan­
dage touristique.

En plus de ses attraits touristi­
ques, l’Estrie compte notamment 
sur ses institutions d’enseignement, 
lesquelles attirent chaque année 
des étudiants de partout en pro­
vince, pour insuffler un nouveau 
dynamisme à la région.

Selon Statistique Canada, la ré­
gion comptait l’an dernier 129 500 
actifs. 113 300 étaient en emploi et 
16 000 au chômage. Son taux de chô­
mage annuel grimpait de plus de 
trois points pour s’établir à 12,4 % 
(contre 11,9% pour l’ensemble du 
Québec). Le taux d’activité se fi­
xait à 61,9% (contre 63,4%) et le 
rapport emploi/population de la ré­
gion s’établissait a 54,2% (contre 
55,8%).

Sa métropole régionale, Sher­
brooke, enregistrait pour sa part le 
plus mauvais score des villes qué­
bécoises avec un taux de chômage 
de 13,1 %.

Lj OUTAOUAIS est l’une des 
rares régions à avoir vu le 
nombre de ses emplois 

croître au cours de la dernière an­
née. Avec pour résultat qu’elle af­
fichait en 1991, comme c’est d’ail­
leurs son habitude, le plus bas taux 
de chômage au Québec. Ce quasi 
miracle tient évidemment pour 
beaucoup à sa structure écono­
mique particulière.

La grave sous-représentation 
qu’elle montre dans le secteur des 
industries manufacturières par 
rapport à la moyenne québécoise 
(7 % contre 18 % au troisième tri­
mestre de l’an dernier) lui a en 
quelque sorte épargné d’avoir à 
supporter une chute globale de son 
emploi. Tout autant d’ailleurs que 
la sur-représentation — capitale fé­
dérale oblige — qu’elle présente 
sur le plan des effectifs à l’emploi 
de l’administration publique. Le 
gouvernement canadien met l’Ou- 
taouais à l’abri des tempêtes éco­
nomiques.

Durant les mois de juillet, août et 
septembre derniers, les effectifs to­
taux de la fonction publique ont 
augmenté de 0,8 % dans la région, 
atteignant ainsi près de 35 000 pos­
tes. L’emploi dans l’administration 
publique représente environ le 
quart de l’emploi total régional.

L’industrie manufacturière ré­
gionale manque de diversité. Le re­
pli observé dans le secteur manu­
facturier s’explique en partie par 
les fermetures d’entreprises liées à 
l’industrie du bois, lesquelles sont 
nombreuses le long de la rivière et 
dans la campagne outaouaise.

Les principaux acteurs écono­
miques de la région appellent de­
puis des années la mise sur pied 
d’un fonds d’investissement régio­

nal afin de stimuler et de réorien­
ter sa base manufacturière. La ré­
gion, disent-ils, a besoin d’un autre 
poumon.

« Dans l’Outaouais, déplorait ré­
cemment Gilles Bégin, directeur 
général du Conseil des coopéra­
tives de la région, il est nettement 
plus difficile qu’ailleurs de trouver 
du financement et du capital de ris­
que pour des entreprises dont le 
chiffre d’affaires est de moins de 1 
million $ et pour des entreprises en 
situation de pré-démarrage ou de 
démarrage. »

Au troisième trimestre de l’an 
dernier, la palme de la croissance 
d’emploi dans l’Outaouais a été at­
tribuée au secteur du commerce 
avec une hausse de 19 %. On estime 
dans la région qu’il s’agit d’une ten­
dance lourde résultant, d’une part, 
de la forte croissance démographi­
que dont elle jouit et, d’autre part, 
du déficit qu’elle accuse encore en 
ce domaine puisque sa part de 
l’emploi dans le commerce de­
meure inférieure à celle du Québec 
(15% contre près de 18%).

En hausse de 4500 par rapport à 
1990, la population active de la ré­
gion de l’Outaouais était l’an der­
nier de 151500 personnes. Le nom­
bre d’emplois augmentait de 2,6 % 
pour s’établir à 138 000. 13 500 per­
sonnes étaient au chômage.

L’Outaouais affichait le plus bas 
taux de chômage au Québec (8,9 % 
contre 11,9% pour le Québec), le 
plus haut taux d’activité (71,5% 
contre 63,4 % et le meilleur rapport 
emploi/population (65,1 % contre 
55,8%).

Faisant la barbe à Montréal, la 
région métropolitaine llull-Ottawa 
avait un taux de chômage de 7,3 %.

Toutes les institutions 
financières 

se ressemblent.
-----------------------------------♦------------------------------

Il y en a une 
qui vous 

appartient.

m Desjardins L’incroyable force de la coopér9
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COMME tant d’autres, les ré­
gions du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie-îles-de-la- 

Madeleine souffrent d’être trop dé­
pendantes de secteurs d’activité 
traditionnels et saisonniers comme 
l’agriculture et surtout les activités 
forestières et halieutiques qui com­
ptent pour une part importante de 
la production locale totale.

L’agriculture, les mines, la pêche 
et la forêt occupent environ 12% 
des personnes en emploi de ces ré­
gions contre 4 % dans l’ensemble 
du Québec. Que des difficultés con­
joncturelles ou structurelles appa­
raissent dans ces secteurs comme 
c’est le cas depuis quelques années 
et une bonne partie de l’activité 
économique régionale s’écroule.

Dans le Bas-Saint-Laurent, le 
secteur primaire est surtout repré­
senté par l’agriculture (7 %), loca­
lisée entre Kamouraska et Ri- 
mouski, et la coupe de bois (4 %).

Si la pêche compte pour quantité 
négligeable dans le bilan global de 
l’activité économique du Bas-Saint- 
Laurent, il n’en va évidemment pas

La pêche, toujours la pêche
de même en Gaspésie et aux Iles- 
de-la-Madeleine. Ces deux régions 
constituent le royaume de la pêche 
commerciale québécoise.

Selon les dernières estimations, 
la pêche arrive en tête des activités 
du secteur primaire gaspésien avec 
5 % des emplois. La coupe de bois 
se classe en deuxième place avec 
3 %. Les mines et l’agriculture fer­
ment la marche avec respective­
ment 2 % et 1 % de l’emploi total.

Il faut toutefois savoir lire au- 
delà des chiffres pour prendre la 
pleine mesure de leurs significa­
tions, précise Louis-Mari Rouleau, 
économiste du ministère de la 
Main-d’oeuvre, de la Sécurité du re­
venu et de la Formation profession­
nelle. Car plus une activité est sai­
sonnière, plus son importance re­
lative est en effet susceptible d’être 
« minimisée » par les statistiques. 
Quoi qu’il en soit, le problème n’est

évidemment pas l’exactitude du 
poids relatif de la pêche commer­
ciale dans le bilan économique ré­
gional mais bien plutôt le déclin au­
quel fait face ce secteur d’activité.

Dans l’Est du Québec, la res­
source halieutique se raréfie en ef­
fet de façon importante en même 
temps que les concurrents interna­
tionaux, mieux outillés, font chuter 
les prix.

Pour illustrer les difficultés dans 
l’industrie de la pêche, quelques 
chiffres suffisent. En 1987, la valeur 
totale des captures dans l’ensemble 
du Québec, était de 124 millions $. 
Trois ans plus tard, elle culbutait à 
74 millions. Le tonnage passait lui 
de 96 à 74 millions. En 1990, la Gas­
pésie et les îles-de-la-Madeleine 
comptaient 3691 pêcheurs, 803 de 
moins qu’en 1987.

La sur-représentation des sec­
teurs d’activité traditionnels des

RUE
PRINCIPALE

L’aéroport de Val-d’Or est la porte d’entrée 
de l’Est de l’Abitibi, où vous attendent 
de nombreuses occasions d’affaires.

Important moteur économique régional, 
l’aéroport accueille plusieurs entreprises 

commerciales et industrielles 
ainsi que des organismes gouvernementaux.

Venez faire équipe!
(819) 825-6963

i*i Transports Canada 
Aéroports

Transport Canada 
Airports Canada

régions 01 et 11 liés au primaire 
masque mal cependant la sous-re­
présentation des industries manu­
facturières dans leur structure éco­
nomique. Celles-ci fournissent de 
l’emploi à 12% de la population 
contre 18% pour le Québec. 
Comme on peut s’y attendre, elles 
présentent également des carac­
téristiques proprement régionales.

L’industrie alimentaire, essen­
tiellement composée par les entre­
prises oeuvrant dans la transfor­
mation des produits de la mer, re­
présente ainsi presque les trois 
quarts des emplois du secteur ma­
nufacturier gaspésien et la presque 
totalité de celui des Îles-de-la-Ma­
deleine.

En raison de la raréfaction de la 
ressource et de la chute des prix, 
les usines de transformation des 
produits de la mer, vitales pour l’é­
conomie de la Gaspésie et des Îles- 
de-la-Madeleine, fonctionnent plus 
souvent qu’autrement à 40 % seu­
lement de leur capacité.

La structure manufacturière du 
Bas-Saint-Laurent est nettement 
plus diversifiée que celle de ses voi­
sines. Presque tous les secteurs du 
manufacturier y sont représentés. 
Ce qui n’empêche pas qu’il y ait, là 
aussi, une forte concentration d’en­
treprises spécialisées dans la trans­
formation des ressources naturel­
les régionales : des produits agri­
coles bien sûr, mais surtout des 
produits de la forêt avec plusieurs 
entreprises de sciage et des pape- 
tières.

Confrontées à un marché en sur­
plus, les papetières et forestières 
doivent, la comme ailleurs, réduire 
leur personnel, augmentant ainsi 
d’autant le trouble et le découra­
gement déjà grands prévalant dans 
la population. Depuis l’arrêt des 
operations de la papeterie de Ma- 
tane, la situation qui se détériore 
dans le marché des pâtes et pa­
piers inquiète en effet grandement 
la population du Bas-Saint-Laurent.

Bien que souvent regroupées 
pour fins d'analyse, les régions du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspé- 
sie-îles-de-la-Madeleine, présen­
tent tout de même des situations 
d’emploi très différentes. Ainsi pen­
dant que la première affichait une 
surprenante croissance de 3,4 %, la 
seconde continuait de perdre des 
plumes l’an dernier.

En septembre 1991, illustre 
Louis-Mari Rouleau, dans le Bul­
letin régional sur le marché du tra­
vail de janvier dernier, il y avait en 
Gaspésie-iles-de-la-Madeleine 4000 
postes de moins qu’au sortir de la 
récession en 1984. Pour l’année 
1991, la Gaspésie-îles-de-la-Made- 
leine affiche ainsi un colossal taux 
de chômage de 18,8 %. Le plus haut 
à avoir été enregistré l’an passé au 
Québec.

La région du Bas-Saint-Laurent a 
semble-t-il été marquée par un re­
nouveau qui s’est particulièrement 
fait sentir au plan de l’offre de la 
main-d’oeuvre. Les nouveaux arri­
vants ont toutefois été plus nom­
breux que les nouveaux emplois, ce 
qui explique que le taux de chô­
mage ait tout de même grimpé à 
14,5%.

Tous les experts sont unanimes 
pour affirmer que les régions du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspé- 
sie-îles-de-la-Madeleine doivent 
tenter de diversifier leur structure 
économique à l’heure actuelle trop 
dépendante de secteurs d’activité 
traditionnels. Voilà bien sûr, dit-on 
du même souffle, qui est plus facile 
à affirmer qu’à concrétiser. Les 
commissaires industriels de la ré­
gion peuvent en témoigner.

Pour tenter d’attirer sur son ter­
ritoire de nouvelles entreprises, el­
les continueront donc de faire va­
loir leurs atouts, lesquels, espère- 
t-on, trouveront une caisse de ré­
sonance à la hauteur des espoirs de 
la population. En plus de bénéficier 
d’une solide main-d’oeuvre dispo­
nible dont tout le monde reconnaît 
qu’elle est travaillante, ces régions 
jouissent d’un environnement en­
chanteur et d’une qualité de vie à 
nulle autre pareille.

Ceci expliquant peut-être cela, 
ces régions ont enregistré une im­
portante hausse de leur achalan­
dage touristique l’an dernier. Les 
prévisions établies au troisième tri­
mestre de 1991 faisaient état d’une 
progression de 5 % du tourisme en 
Gaspésie et de 9 % aux Îles-de-la- 
Madeleine. Les visiteurs européens 
auraient été plus nombreux que 
par le passé à venir goûter aux plai­
sirs qu’elles ont à offrir.

La population active de la région 
Gaspesie-îles-de-la-Madeleine était 
l’an dernier de 38 300 personnes. 
31500 bénéficiaient d’un emploi et 
6800 étaient officiellement au chô­
mage. Arrivant bonne première 
pour ce qui est du taux de chô­
mage, elle se classait bonne der-

Volr page 4 : Bas-Saint-Laurent
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laurentides et LANAUDiÈRE Un pays écartelé
LA RÉGION des Laurentides 

semble être devenue incon­
tournable pour les entrepri­
ses manufacturières de matériel de 

transport. Général Motors, Bell Hé­
licoptère, MCI, Kenworth, Dowty 
Aérospatiale s’y sont toutes instal­
lées, attirant dans leur sillage une 
foule de sous-traitants.

« Ce sont des entreprises qui 
jouent chez nous un role de pre­
mier plan », remarque l’économiste 
régional de la Direction de la re­
cherche du ministère de la Main- 
d’oeuvre, de la Sécurité du revenu 
et de la Formation professionnelle, 
Robert Gareau, la valeur des ex­
péditions du secteur matériel de 
transport est gigantesque dans les 
Laurentides.

L’envol relatif de l’aéroport de 
Mirabel n’a certes pas donné nais­
sance à tous les projets d’implan­
tation prévus ou projetés, mais il a 
quand même favorisé l’essor éco­
nomique de la région, estime l’é­
conomiste.

Dans la région des Laurentides, 
l’entrée en scène de l’aérospatiale 
est récente. On peut donc supposer, 
à tout le moins espérer, qu’elle n’en 
est encore qu’à ses débuts. L’ouver­
ture en début d’année de National 
Metal Finishing dans la région de 
Mirabel, même s’il ne s’agit pas 
d’un investissement considérable, 
témoigne en tout cas que le secteur 
matériel de transport est encore en 
expansion au nord de Montréal.

Comme la Montérégie, la région 
des Laurentides, dans sa partie sud, 
bénéficie de sa proximité du grand 
marché montréalais autour duquel 
bat le petit coeur industriel du Qué­
bec. Un atout dont elle sait user.

Selon l’enquête sur la population 
active de Statistique Canada, le 
secteur d’activité « Industries ma­
nufacturières » a bondi de 30% 
dans la région des Laurentides en­
tre le troisième trimestre de 1990 et 
celui de 1991. Un résultat fort en­
courageant qui en annonce d’autres 
puisque la tendance de fond veut 
que les entreprises manufacturiè­
res quittent l’Ile de Montréal pour 
s’installer en périphérie.

Il n’empêche que le tissu indus­
triel des Laurentides accuse en­
core aujourd’hui le poids de son âge 
et que la reconversion n’est pas 
aussi rapide que ce qui avait été es­
péré. Plus il montera vers le nord, 
plus la badaud rencontrera des usi­
nes spécialisées dans la transfor­
mation des produits agricoles et du 
bois, laissant loin derrière lui les in­
dustries de pointe.

Au cours des dernières années, la 
région des Laurentides a connu une 
forte croissance de son secteur de 
l’hébergement, de la restauration 
et des loisirs. Celui-ci est en cons­
tante progression. L’industrie tou­
ristique régionale devrait d’ailleurs 
prochainement profiter de la re­
lance attendue de la station touris­
tique du Mont Tremblant où des in­
vestissements de 45 millions $ sont 
prévus d’ici les cinq prochaines an­
nées. Le tourisme est un cheval sur 
lequel les responsables économi­
ques locaux entendent bien conti­
nuer de miser dans les années à ve­
nir.

La région des Laurentides par­
tage avec sa voisine Lanaudière, 
quoi que dans une moindre mesure 
qu’elle, un trait caractéristique qui 
la distingue de la plupart des autres 
régions du Québec. Sa croissance 
démographique y est très rapide. 
Les responsables régionaux s’at­
tendent d’ailleurs à ce que le recen­
sement réalisé par Statistique Ca­
nada en 1991 confirme que la 
grande région Laurentides-Lanau-

dière se situe, une fois de plus, dans 
le peloton de tête à ce chapitre.

Une croissance démographique 
importante a bien sûr moult con­
séquences. Tant sur le plan des ser­
vices (enseignement et santé ser­
vices sociaux), du commerce de 
détail, qu’en ce qui a trait à la cons­
truction domiciliaire et commer­
ciale. Pensons seulement ici aux 
développements fulgurants des 
secteurs Sainte-Thérèse-Blainville- 
Deux-Montagnes et Terrebonne- 
Mascouche. Dans ces régions, l’em­
ploi dans la construction dépasse, 
on s’en doute, la moyenne québé­
coise de plusieurs points.

Lanaudière est une région moins 
industrialisée que celle des Lauren­
tides. Les activités du primaire y 
occupent plus de personnes.

Même si elle n’est pas considérée 
comme l’une des grandes régions 
agricoles du Québec, le poids de 
son agriculture dépasse du double 
la moyenne nationale. On y fait 
beaucoup d’élevage. La culture du 
tabac, une industrie cependant 
étouffée par les taxes et les légis­
lations imposées par les gouver­
nements, y survit tant bien que 
mal. Plutôt mal il est vrai lorsqu’on 
considère le nombre de cultiva­
teurs qui ont dû déclarer forfait de­
puis trois ans.

En dépit de leur disparition, l’a­
griculture dans Lanaudière a fait 
un saut record de 47 % entre le troi­
sième trimestre de 1990 et celui de 
1991. Le nombre de personnes à 
l’emploi du secteur agricole dans la 
région serait passé de 5300 à 7800. 
Une donnée à manipuler avec pru­
dence, rappelle toutefois Robert 
Gareau puisque plus l’échantillon­
nage de Statistique Canada est pe­
tit, plus le risque d’erreur est 
grand.

L’industrie manufacturière dans 
Lanaudière accuse un net déficit 
au chapitre des entreprises de 
pointe. Les entreprises manufac­
turières traditionnelles y occupent 
le devant de la scène. Ce sont elles 
(Papier Scott à Crabtree, Fires­
tone à Joliette et autres), qui gé­
nèrent le plus de retombées éco­
nomiques.

Plus les années avancent et plus 
les Laurentides et Lanaudière de­
viennent des régions écartelées. 
Les populations du sud de ces ter­
ritoires vivent dans l’orbite de 
Montréal. De souche récente, ils 
n’ont pas développé de sentiment 
d’appartenance a leur région d’a­
doption contrairement aux popula­
tions habitant au nord de Joliette. 
L’évolution économique risque de 
s’y faire à vitesse variable.

La population active de la région 
de Lanaudière était l’an dernier de 
près de 150 000 personnes, en
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hausse de 1200 sur l’année précé­
dente. De ces 150 000,132 500 étaient 
en emploi et 16 800 au chômage. En 
hausse de plus de deux points, le 
taux de chômage annuel se fixait à 
11,3$ (contre 11,9% pour l’ensem­
ble du Québec). Le taux d’activité 
s’établissait à 63,8 % (contre 63,4 %

au Québec) et le rapport emploi- 
/population retraitait de plus de 
deux points pour s’établir a 56,5 % 
(contre 55,8% au Québec).

Dans les Laurentides, la popula­
tion active, en hausse de 4500, était 
l’an dernier de 176 000 personnes. 
152 000 étaient en emploi et 24 300

étaient affectées par le chômage. 
Essuyant la troisième plus forte 
hausse du taux de chômage au Qué­
bec, la région des Laurentides bou­
clait l’année 1991 avec un taux de 
13,7 %. Son taux d’activité était de 
66,5 % et son rapport emploi/popu­
lation de 57,4%.
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Société de développement économique de Drummondville 
Pierre Daterais, Directeur général 
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Au centre d’un carrefour de communications
Jean-Marc Salvet

LA SITUATION géographque 
de la Mauricie-Bois-Francs, 
située près des grands mar­
chés de Montréal, de Québec et des 

États-Unis, est l’un des principaux 
atouts que la région a toujours su

faire valoir pour assurer son déve­
loppement economique.

Ses installations portuaires de 
Trois-Rivières et de Bécancour 
constituent des portes d’entrée et 
de sortie privilégiées pour les en­
treprises exportatrices. Tout au­
tant que le réseau autoroutier qui 
la traverse.

La région Mauricie-Bois-Francs 
est depuis longtemps l’une des plus 
fortement industrialisées du Qué­
bec. Les entreprises manufacturiè­
res fournissent du travail à plus de 
24 % de sa population en emploi.

Grâce aux Bois-Francs, elle par­
tage de plus avec la Montérégie et 
la région de Québec l’honneur d’ê­

tre l’une des principales régions 
agricoles québécoises. Qui plus est, 
elle est l’une des rares surtout à 
avoir enregistré une hausse impor­
tante de son emploi agricole entre 
le troisième trimestre de 1990 et le 
troisième trimestre 1991. Le nom­
bre de personnes à l’emploi du sec­
teur agricole en Mauricie-Bois-
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fn matière de développement régional, 

il faut des outils adaptés aux particula­
rités de chaque région.

Le Bureau fédéral de développement régio­
nal au Québec administre une gamme de 
programmes d’aide financière répondant 
aux besoins des entreprises et des orga­
nismes régionaux. Ces programmes 
peuvent appuyer entre autres des projets :
■ d’établissement, d’expansion ou de 

modernisation d’entreprises;
■ de développement, d’acquisition ou 

d’intégration de nouvelles technologies;

■ de recherche et de développement;

■ de développement touristique et indus­
triel.

Le Bureau fédéral de développement régio­
nal au Québec donne également accès aux 
services d’aide technologique et sectorielle 
du gouvernement canadien, dans chacune 
des régions du Québec.

Le Bureau fédéral de développement 
régional au Québec, l’outil qui peut assurer 
l’essor de votre entreprise.

Bureau fédéral de 
développement régional 
(Québec)

MONTRÉAL
Centre de services 
aux entreprises
800, Place Victoria
Bureau 3800
Casier postal 247
Montréal (Québec)
H4Z 1E8 
(514) 283-7557
1 800 263-4689

QUÉBEC
(418) 648-4826
1 800 463-5204
TROIS-RIVIÈRES
(819) 371-5182
1 800 567-8637

SHERBROOKE
(819) 564-5904
1 800 567-6084

ALMA
(418) 668-3084
1 800 463-9808

RIMOUSKI
(418) 722-3282
1 800 463-9073
SEPT-ÎLES
(418) 968-3426
1 800 463-1707

DRUMMONDVILLE
(819) 478-4664
1 800 567-1418

VAL D’OR
(819)825-5260
1 800 567-6451

1 Al Bureau fédéral de
développement régional 
(Québec)

Federal Office of
Regional Development 
(Québec)

Canada

Francs est passé de 9900 à 11600. 
Un bond de plus de 17%.

On ne s’étonne donc pas de cons­
tater que l’industrie régionale des 
aliments et boissons occupe, avec 
plus de 4000 travailleurs, une place 
privilégiée de son secteur manu­
facturier.

L’économie de la Mauricie-Bois- 
Francs a connu dans la deuxième 
moitié des années 80 des taux de 
création d’emploi de 3 % annuel­
lement, supérieurs donc à la 
moyenne provinciale. La fin des 
grands projets industriels, il y a 
deux ans ^modernisation de l’indus­
trie des pates et papiers et implan­
tation complétée de grandes entre­
prises comme Norsk-Hydro dans le 
parc industriel de Bécancour), a 
cependant mis un frein à cette 
croissance.

Son tissu industriel offre une ca­
ractéristique de taille. Car, même 
en tenant compte des licencie­
ments passés et a venir dans les pâ­
tes et papiers, cette industrie, en 
dépit du marasme qui y sévit, de­
meure encore aujourd’hui le prin­
cipal employeur de l’industrie ma­
nufacturière régionale.

Selon Jules Bergeron, écono­
miste régional du ministère de la 
Main-d’oeuvre, de la Sécurité du re­
venu et de la Formation profession­
nelle, le secteur des pâtes et pa­
piers fournit au moins 18 % de l’em­
ploi manufacturier. Il compte en 
outre pour le tiers de la valeur 
ajoutée et le tiers de la valeur des 
expéditions régionales.

Même si l’on prévoit que le nom­
bre d’emplois dans cette industrie 
passera de 8000 à 7000 au cours de 
cette année, les pâtes et papiers 
constitueront encore longtemps la 
base industrielle de la région.

Au cours des récentes années, la 
région a vu progresser son indus­
trie des biens durables avec l’ins­
tallation des alumineries à Bécan­
cour, cependant qu’elle assistait, 
impuissante, à la chute du textile 
avec la fermeture de Wabasso à 
Trois-Rivières et Shawinigan.

L’industrie du vêtement, dans la 
région de Drummondville, se main­
tient quant à elle vaillle que vaille 
avec quelque 5000 emplois.

La région entend aujourd’hui as­
seoir sa croissance en privilégiant 
le développement de deux filières 
considérées prioritaires : l’indus­
trie alimentaire et la filière des mé­
taux.

La crise qui secoue l’industrie 
papetière et les arrêts de produc­
tion, qui n’ont cessé de se multiplier 
au cours de la dernière année dans 
le textile et le vêtement, ont fait 
perdre, du troisième trimestre 1990 
au troisième trimestre de l’an der­
nier, 2000 emplois au secteur ma­
nufacturier régional.

La grande majorité des emplois 
perdus l’ont toutefois été à l’exté­
rieur de l’agglomération triflu- 
vienne. Celle-ci a connu un taux de 
chômage annuel moyen de 11,7% 
en 1991.

La population active de la région 
Mauricie-Bois-Francs était l’an 
dernier de 217 500 personnes, en 
baisse de 2 % par rapport à 1990. 
Pendant cette période, le nombre 
d’emplois glissait de 7200 pour se 
fixer à 190 800. 26 800 personnes se 
trouvaient alors au chômage.

Le taux de chômage annuel en 
Mauricie-Bois-Francs’grimpait 
ainsi à 12,3% (contre 11,9% pour 
l’ensemble du Québec). Le taux 
d’activité se fixait à 58,2% (contre 
63,4 %) et le rapport emploi/popu­
lation s’établissait à 51,1 % (contre 
55,8%).


